
 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 04-442 SUR LES PLANS D’IMPLANTATIO N 
ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 

 
 

VERSION REFONDUE 
 
 
 
Cette édition du règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale de la 
municipalité d’Entrelacs est une version refondue du règlement numéro 04-442 et des 
amendements qui lui ont été apportés en date du 8 juin 2005. 
 
Pour fins d’interprétation légale, il faudra consulter les documents initiaux, soit la version 
originale du règlement numéro 04-442 et la version originale de chacun des amendements dont la 
liste apparaît ci-après. 
 
 
Numéro du règlement 
 

Date d’entrée en vigueur 

05-442-1 8 juin 2005 
07-442-2 9 février 2007 
08-442-3 11 janvier 2008 
08-442-4 9 mai 2008 
 
 
Afin de bien repérer les modifications apportées par les amendements, on trouvera dans la marge 
des indications quant à la nature des modifications.  Ces dernières sont identifiées par les 
symboles suivants : 
 
A - ajout 
M  - modification 
R - remplacement 
Ab - disposition abrogée  
 
 


